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AVIS PUBLIC 

 

Règlement 2023-35 sur les dérogations mineures 
 

Conformément aux articles 124 et suivants de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
lors d’une séance tenue le 7 mars 2022, le conseil de la municipalité du Canton de Hatley 
a adopté le projet de Règlement 2023-35 sur les dérogations mineures. 
 
Ce présent règlement vise à permettre au conseil de la municipalité d’octroyer des 
dérogations mineures aux règlements de zonage et lotissement de la municipalité, sous 
réserve d’un avis au préalable du comité consultatif d’urbanisme et sous réserve des 
dispositions applicables du présent règlement. 
 
La consultation publique aura lieu le 29 mars 2023 à 19 h à la salle du conseil de l’Hôtel 
de Ville, 4765 chemin de Capelton, Canton de Hatley. 
 
Ce projet de règlement peut être consulté sur le site internet de la municipalité ou au 
bureau municipal. 
 
Donné au Canton de Hatley, ce 15 mars 2023. 
 
 
 
 
 
 
Kyanne Ste-Marie 
Directrice générale 


